
PRESTDENCEDELAREPUBLIQUE DECRETN. 2000-160 DU 2 A0U1 20OO

LE PRESIDENT DE IA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,
CHEF DU C,OTJVERNEMENT.

W la loi no 90-32 du 11 décembre 1990, ponant Constitution de la

République d11§,énin ;

VU la Prodamation le 1* awil 1996 par la Cour Constitutionnelle des

résultats de l'âection présidendelle du 18 ma:s L996 ;

\/[J le Décret n" 99-309 du 22 juin 1999 ponant composition du

Gouvemement;

DECRETE

Anicle 1" : Pour compter du mercredi 02 aotrt 2000, Monsieur Abdoulaye BIO-TCFIANE
Minisue des Finances et de I'Economie, est chargé de lintérim du Ministre de l'trndusuie e

des Petites et Mo»rennes Entreprises, MonsieurJohn IGUE, pendant son absence.

Anide 2 : Le présent décret sera publié auJoumal Officiel.

Fait à Cotonog le 02 Août.zgoo

par le Président de la République
Chef de I'Etat, Chef du Gouvemement,

MathieuKEREKOU

:PR6-AN4-CS2-CC2- 2 - HAAC 2- MFE 2 -MIPME 2-MECCAG.POPE 2Amoliations
AUTRES MINISTERES 16 SGG 4 - DEPARTEMENTS 6 - JORB 1.

RL,PUBLIQUL, DU BEN1N

chargeant Monsieur Abdoulaye BIO-TCFIANE, Minis
des Finances et de I'Economie, de l'intérim de Monsi,

John IGUE, Ministre de I'Industrie et des Petites
Moyennes Entreprises pour compter du lundi 02 ac
2000


